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LE JUGE PELLETIER 

[1] Malgré l’argumentation habile de Me Johnson, nous ne sommes pas convaincus que le 

Conseil canadien des relations industrielles (le Conseil) a commis une erreur en rendant la 
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décision qu’il a rendue. Bien que Me Johnson ait raison d’affirmer qu’aucun des facteurs que le 

Conseil a mentionnés ne pouvait nécessairement justifier la conclusion selon laquelle le syndicat 

avait manqué à son devoir de juste représentation, il ne s’ensuit pas que la combinaison de ces 

facteurs au regard des faits de la présente espèce ne procure pas un fondement raisonnable à la 

décision de la Commission. 

 

[2] En conséquence, la demande de contrôle judiciaire sera rejetée avec dépens. 

 

 

« J. D. Denis Pelletier » 
j.c.a. 

 

 

Traduction certifiée conforme 
Édith Malo, LL.B. 
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